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N°45 – novembre 2024  

A propos de la dotation des sachets kraft   

pour la collecte des déchets alimentaires  

Depuis septembre 2023 la Cocoko a mis en place 

des bornes de tri pour collecter les déchets 

alimentaires. La quantité collectée est plutôt 

encourageante (voir ci-contre) 

Pour ceux qui le souhaitaient nous vous avons 

doté d’un bioseau et de sachets krafts. Nous 

avions indiqué qu’une seule dotation de sachets 

kraft est prévue par foyer et qu’il n’y aura donc 

pas de réapprovisionnement.  

Or nous avons de plus en plus de personnes qui 

nous demandent une nouvelle dotation de 

sachets. Nous ne pouvons pas répondre 

favorablement à leur requête pour la simple 

raison que le coût serai trop important pour la 

collectivité. Si nous devions réapprovisionner les 

foyers cela se traduirait par une augmentation 

importante de nos dépenses et donc de votre 

redevance.  

Au final nous ne faisons que reproduire ce qui se fait au 

niveau des déchets que vous mettez dans des sacs 

plastiques et que vous achetez vous-même avant de les 

déposer dans votre poubelle grise. Nous rappelons qu’on 

peut aussi envelopper les déchets dans du papier journal 

ou les sachets que vous trouvez dans la plupart de vos 

commerces lors de l’achat de fruits, de légumes ou même de vêtements et d’autres fournitures. 

Pour ceux qui préfèrent le côté pratique du sachet, il ne s’agit pas de dévaliser la grande surface 

du coin, qui nous a d’ailleurs signalé de tels agissements, mais de réutiliser les sachets qui vous sont 

distribués quand vous achetez des marchandises.  

Nous rappelons aussi que les bornes sont résevées aux déchets 

alimentaires cuits ou difficilement compostables. Pour vos déchets 

alimentaires crus, la meilleure solution reste le compostage à domicile, 

plus écologique et plus économique. Lors d’un achat d’un composteur la 

Cocoko participe à hauteur de 50 €. Pour plus d’information : 

https://www.kochersberg.fr/Vivre/Dechets-menagers/Compost-

jardinage-naturel/Aide-acquisition-composteur.html 

Cependant si vous souhaitez acquérir des sacs spécifiques vous en 

trouvez sur des sites internet entre autres : https:/composteur-et-

creation.fr/produit/sac-kraft/ 

 

S'NEJSCHTE   

   IN HERIGE !  

15195 kg 
C’est le poids des déchets alimentaires 

collectés depuis 1 an dans les 3 bornes de tri 

mises à votre disposition.  

7495 kg ont été collectés rue des Forgerons 

et 4475 kg rue Principale. C’est la borne de la 

mairie qui est la moins utilisée avec 3225 Kg 

collectés.  

Cela représente un peu plus de 15 kg par 

habitant. Sensiblement la même moyenne que 

celle enregistrée sur l’ensemble des 

communes de la Cocoko.  

Au niveau de cette dernière, ce sont donc 361 

tonnes qui ont été valorisées par la 

méthanisation et qui ne sont pas passées par 

l’incinération coûteuse et polluante 

 

 

 

 

La dotation de sacs kraft par 

la collectivité ne ferait 

qu’augmenter votre redevance 

https://www.kochersberg.fr/Vivre/Dechets-menagers/Compost-jardinage-naturel/Aide-acquisition-composteur.html
https://www.kochersberg.fr/Vivre/Dechets-menagers/Compost-jardinage-naturel/Aide-acquisition-composteur.html
https://composteur-et-creation.fr/produit/sac-kraft/
https://composteur-et-creation.fr/produit/sac-kraft/


  

 

                                                               

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D’autres dates à retenir :  

 

Rappel ASCS : tous les 1ermardi du mois 

A partir de 14 h : Après- midi récréatives animées par Nathalie, Josiane et Evelyne. Ces moments 

de convivialité et d’échange s’adressent à tous les habitants quel que soit leur âge. 

Contact : Nathalie Forrler au 06.85.08.08.59 

A 17 h : Jeux enfants animés par Marie Claire (présence d’un adulte accompagnateur obligatoire). 

A 19h 30 : Soirée jeux pour tous animée par Thomas.  

Pour ces deux rendez-vous - contact : Raphaël, Président de l’ASCS au 07.67.43.62.38. 

Soirée Bricolage : L’ASCS organise des soirées bricolage à thèmes, la prochaine 

aura lieu le mardi 19 novembre à 20 h dans la salle communale. L’inscription est obligatoire auprès 

de Raphaël, Président de l’ASCS au 07.67.43.62.38.  

 

A vos Agendas 

22, 23 et 24 novembre 2024 : 
Collecte nationale de la banque alimentaire dans les magasins 

partenaires (Super U de Truchtersheim et de Wolfisheim). 

Denrées de petit-déjeuner, sucre, conserves, huile, vinaigre, et 

légumes secs, chaque don sera le bienvenu ! 

Venez nous rejoindre à la 

cérémonie de commémoration, 

avec dépôt de gerbe au pied du 

monument aux morts 

fraîchement rénové. 

Pour marquer le 80ème 

anniversaire de la libération 

les cloches sonneront 10 mn 

avant la cérémonie. 

Comme chaque année, les élèves 

de l’école élémentaire 

participeront à ce moment 

commémoratif. 

A l’issue de la manifestation, un 

verre de l’amitié sera servi dans 

la salle communale. 

. 

Invitation à tous lundi 11 novembre à 

10h 30 au monument aux morts 



 

Décisions du Conseil Municipal en date du 7 octobre 
 

 Réaménagement de la rue Principale : Le conseil municipal a décidé à l’unanimité, 

de confier l’assistance à maîtrise d’ouvrage de l’aménagement de la rue Principale pour un montant 

de 39 000 € TTC au bureau d’études SODEREF. 

L’aménagement concerne la partie de la rue Principale qui s’étend du croisement avec la rue des 

Forgerons jusqu’au croisement rue des Champs/rue de la Carrière.  

Le montant total des travaux est estimé à 653 000 €. Sont concernés, la voirie, les trottoirs, le 

renouvellement de l’éclairage public avec mise en souterrain des alimentations et l’enfouissement 

du réseau télécom. La voirie sera prise en charge par la Collectivité Européenne d’Alsace (CEA). 

Le reste à charge pour la commune (subvention déduite) se montera à 278 693 €. 

 Plantation de haies dans la partie sud de la trame verte : Lors du remembrement il a été 

décidé de constituer une trame verte de 10 m de large et de 2km de long qui traverse le ban 

communal du ruisseau de la Souffel à celui du Musaubach. En accord avec la Fédération des 

Chasseurs, l’Agence de l’Eau et la Collectivité Européenne d’Alsace un projet de plantation d’arbres 

et de haies se fera cet automne sur les premiers 650 m de la trame verte. L’opération s’élève à      

10 897,22 € TTC dont 80 % seront pris en charge par l’Agence 

de l’Eau. Les 20% restants pourront éventuellement être pris 

en charge par la CEA au titre des aménagements paysagers 

occasionnés par le remembrement. Afin de diminuer le coût 

de l’opération, l’Association Foncière s’est portée volontaire 

pour préparer le terrain.  

Compte-tenu de ces éléments, le Conseil Municipal a décidé 

de lancer cette opération en faveur de la biodiversité. 

 Dons d’organes : La commune a été sollicitée pour s’engager à devenir ambassadrice du don 

d’organes. Après avoir entendu les explications du Maire, la démarche a été approuvée à l’unanimité 

par les conseillers municipaux. 

Les Brèves 

Rentrée Scolaire : Notre RPI Furdenheim-Quatzenheim-Hurtigheim compte 

désormais 323 élèves (326 en 2023). 121 (-7) fréquentent l’école maternelle 

de Hurtighim et 202 (+3) l’école élémentaire de Furdenheim.  
115 (-1) élèves viennent de notre commune, 50 (-1) de Quatzenheim, 143 (-2) 

de Furdenheim et 15 élèves (+ 5) nous viennent des communnes hors RPI.  

La moyenne par classe est de 25 élèves en maternelle comme en élémentaire. 

Travaux école : Un cheminement à l’arrière du bâtiment est en cours de 

réalisation afin de permettre de rallier le terrain enherbé par le couloir, sans 

déranger les élèves se trouvant dans la salle de classe qui offrait l’unique accès au terrain enherbé 

jusqu’à ce jour.  La pose d’un cabanon pour ranger les outils de jardinage et les jeux d’extérieurs est 

aussi en cours de réalisation. Les travaux sont réalisés en régie par l’Adjoint Claude Grimm et l’agent 

technique Anthony Schmitt. 

 



 

Concertation pour la modification n°2 du PLUi  

Par délibération du conseil communautaire en date du 07/12/2023, il a été 

procédé à une concertation préalable avec le public sur le projet de modification 

n°2 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal.  

Pendant cette période, le dossier de concertation est consultable : 

 Sur le site internet de la Communauté de Communes, à l’adresse suivante : 

https://www.kochersberg.fr/Com-com/Urbanisme/Modification-n-2-PLUi.html  

 Au siège de la Communauté de Communes, sise La Trèfle-Maisons des Services du Kochersberg 

– 32 rue des Romains – 67370 TRUCHTERSHEIM aux jours et heures habituels d'ouverture. 

De nouvelles pièces ont été intégrées au dossier de concertation en date du 23 

octobre 2024 

Pendant toute la durée de la concertation, chacun peut transmettre ses observations et propositions : 

 soit en les consignant sur le registre déposé au siège de la Communauté de Communes et 

accessible aux jours et heures habituels d’ouverture. 

 soit en les adressant par courrier à l’attention de Monsieur le 

Président de la Communauté de Communes, sise : Maisons des 

Services – Le Trèfle - 32 rue des Romains – 67370 

TRUCHTERSHEIM. 

 soit en les adressant par voie électronique à Monsieur le 

Président à l’adresse suivante : plui@kochersberg.fr 

 

Concertation Publique du Service Des Eaux et Assainissement 

Les inondations de 2018 ont démontré que le bassin versant de la Souffel est vulnérable 

aux inondations et aux coulées d’eau boueuse. Les villages de Gougenheim, Reitwiller, 

Berstett, Pfulgriesheim, Dingsheim et Griesheim sur Souffel ont été partiellement inondés. Pour 

répondre à ces problématiques un P.A.P.I (Programme d’Actions de Prévention des Inondations) est en 

cours d’élaboration.  

Qu’est-ce qu’un P.A.P.I. : les Programmes d’Actions de Prévention des Inondations visent à réduire 

les conséquences dommageables des inondations sur : La santé humaine, les activités économiques 

et l’environnement. La 1ère étape est le Programme d’Etudes Préalables (PEP) dont l’objectif est de 

mieux connaître le risque inondation, de définir les actions de prévention les plus adaptées à ces 

risques. En se basant sur ces études, il s’agit de construire un projet partagé et accepté par toutes 

et tous pour devenir plus résilients aux inondations. 

Soyez les premiers acteurs de votre sécurité 

Habitants, industriels, agriculteurs et usagers du bassin versant de la Souffel, le SDEA vous invite à 

répondre à sa concertation publique « Prémunir votre territoire du risque inondation » 

L’objectif est de comprendre les usages et pratiques liés à la Souffel et ses affluents, mesurer vos 

connaissances sur le risque inondation et vous tenir informés des initiatives menées pour lutter contre 

les inondations. 

Cette concertation permettra au SDEA de recueillir vos perceptions et attentes locales afin d’affiner 

leurs actions futures pour vous protéger et vous préserver au mieux des inondations 

sur votre territoire. Vos retours sont précieux ! 

Répondez au questionnaire en ligne du 18 novembre au 15 décembre 2024 en 

scannant le QR code ci-contre : 

 

https://www.kochersberg.fr/Com-com/Urbanisme/Modification-n-2-PLUi.html
mailto:plui@kochersberg.fr

